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pratiques. Dans les pays où elle a cours, lorsque
les gouvernements ont pris des mesures décisives,
en lançant des campagnes d’information publi-
ques et en dénonçant les graves risques de santé
qu’elle comporte, la mutilation génitale a reculé
– même si, répétons-le, la législation décidée au
sommet doit être activement promue par la société
civile et soutenue par les communautés locales.

Les mesures très fermes prises par le gouverne-
ment du Burkina Faso pendant 13 ans, par exem-
ple, semblent faire évaluer la situation à l’heure
actuelle. Le Burkina Faso a lancé une grande cam-
pagne d’information publique sur la mutilation
génitale féminine au milieu des années 1990 et l’a
officiellement interdite en 1996. Avant l’interdic-
tion, environ deux tiers des filles étaient ainsi
mutilées. La loi stipule que toute personne prati-
quant la mutilation génitale risque une peine de
trois ans de prison, qui peut aller jusqu’à dix ans
si la victime meurt des suites de la procédure. Un
numéro national d’urgence a été ouvert pour rece-
voir des dénonciations anonymes de violations, ou
signaler des cas de jeunes filles menacées de muti-
lation. Un vaste effort de sensibilisation et des
mesures législatives claires ont permis de réduire
l’incidence de cette pratique à 32 pourcent, selon
les dernières estimations de l’UNICEF9.

Pour nécesssaire qu’elle soit, la réforme des lois
nationales doit être appuyée par des politiques
sociales, des changements institutionnels et des
affectations budgétaires si l’on veut véritable-
ment atteindre les enfants exclus et invisibles.
L’amendement de la législation ne marque pas la
fin du processus de réforme judiciaire, et il faut
s’assurer que les institutions et les capacités
requises pour la faire appliquer sont en place.
Les personnes investies de responsabilités officiel-
les doivent connaître la loi, les populations 
doivent être informées de leurs droits, et les
mécanismes nécessaires pour les faire respecter
doivent être établis.

Financement

La législation et la recherche doivent 

être appuyées par des ressources

budgétaires, le renforcement des

institutions et l’introduction de réformes

Une législation plus vigoureuse et des recherches
plus approfondies et de meilleure qualité sur les
enfants exclus et invisibles resteront sans effet
sans les ressources financières nécessaires pour
mettre en œuvre et faire appliquer les nouvelles
lois et politiques, ou si ces ressources sont insuf-
fisantes. Rares sont les pays qui intègrent actuel-
lement la perspective du droit des enfants à leurs
processus budgétaires – et peu de donateurs l’exi-

gent lorsqu’ils élaborent avec les pays des straté-
gies de réduction de la pauvreté, ou d’autres
cadres de politique similaires. Plusieurs facteurs
peuvent expliquer cette insuffisance de fonds : les
contraintes qui pèsent sur l’ensemble des ressour-
ces disponibles, un manque d’information et de
connaissances sur la demande de ressources
financières, des obstacles concrets entravant le
processus budgétaire ou un manque de volonté
politique. En Zambie, par exemple, bien que la
part du budget national allouée aux enfants ait
augmenté régulièrement dans les dix ans qui ont
précédé 2001, le pourcentage de ces fonds
dépensé à l’heure actuelle a diminué (voir Figure
4.2) – ce qui suggère des capacités insuffisantes
pour mettre en œuvre des programmes destinés
aux enfants. Les enfants, qui n’ont pas de voix
politique, sont mal placés pour influer le proces-
sus budgétaire national.

Les budgets qui tiennent compte des

besoins des enfants suscitent un intérêt

croissant dans le monde

L’intérêt croissant suscité dans le monde par les
budgets qui tiennent compte des besoins des
enfants incite à un certain optimisme. Dans la
plupart des cas, cela ne veut pas dire qu’un bud-
get séparé consacré aux enfants existe en dehors
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Figure 4.2 : Inscrire au budget le droit de chaque 

enfant à la protection et au 

développement*, le cas de la 

Zambie, 1991-2001

* Les dépenses de divers secteurs sont réunies, notamment en faveur des enfants en insti-
tution, des enfants vivant et travaillant dans la rue, des activités sportives et de loisirs,
des enfants qui travaillent, ainsi qu'en faveur de programmes de réduction de la pauvreté
ciblant les parents ou les tuteurs de ces enfants.

Source : Institut pour la démocratie en Afrique australe, Save the Children, Suède,
« Children and the Budget in Zambia » ( Les enfants et le budget en Zambie), 2004.




